SYNTHESE : Vivre en équipe dans la dynamique de confiance
 (Analyse de la matinée)
Avant toute chose, un grand merci à A. de Broca pour l’organisation de cette journée ainsi qu’à H. Lefebvre pour l’expérience concrète « Faire équipe en amphi », qu’il vient de nous faire vivre, grâce au chant et à son talent de chef de chœur.

La richesse et la complémentarité des intervenants de cette matinée était déjà une belle illustration de ce que peut être un travail d’équipe, et ce alors même que chacun avait préparé son intervention sans concertation avec les autres. 

Cette réussite illustre d’une part comment, dans une équipe, chacun apportant ses propres compétences, l’ensemble du groupe s’en trouve enrichi et grandi  et d’autre part, quel est le rôle primordial joué par un « chef d’orchestre » (A. de Broca) qui va savoir rassembler et mettre en valeur les  compétences respectives.

Quelle équipe ? 

En l’absence d’une définition légale de « l’équipe médicale » C. Manaouil nous a présenté les nombreux professionnels de santé et autres professionnels intervenant au sein des équipes permettant le fonctionnement des institutions de santé.

L’équipe évoquée par la majorité des intervenants, c’est vrai, était hospitalo-centrée et se limitait aux professions médicales et paramédicales les plus représentatives en nombre.

Néanmoins, les participants ont su rappeler que des professions moins citées, assistante sociale, kinésithérapeute, diététicienne ... avaient aussi leur place et leur rôle à jouer. 

Par ailleurs,  M. Jeanmart  a ouvert la notion d’équipe au monde moins médical représenté par les lieux de vie qui accueillent des personnes handicapées.

Nous n’avons, cependant, pas abordé la notion d’équipe sans cesse à reconstruire autour d’une personne malade à son domicile. Selon l’endroit, les choix du patient en matière d’intervenants libéraux, ces équipes sont confrontées à la difficulté supplémentaire d’être éphémères, constituées chaque fois de personnes différentes  et de n’avoir le plus souvent, ni lieu, ni  temps communs pour échanger.

Une équipe, pour qui ?
F. Millet, M. Matter ont rappelé que la raison d’être d’une équipe en est son bénéficiaire : la personne soignée : sans elle, pas d’équipe !

L’interrelation entre les différents membres qui constituent l’équipe est la condition indispensable pour ne pas l’oublier et faire en sorte que les préoccupations et le projet proposé restent centrés sur la personne malade.

Une équipe, pour quoi ?
Pour un projet, un but commun.

Pour que, comme l’a souligné M. Jeanmart ce matin, le projet centré sur son bénéficiaire, ci-dessus évoqué, le but vers lequel l’équipe va tendre (cf. définitions proposées par différents intervenants), obtiennent l’adhésion et l’implication de chacun.
Chacun restant, néanmoins, responsable de ses actes (A. Verrier, F. Millet)

Une équipe, pourquoi ?

A. Verrier et L. Valot, dans leurs interventions respectives, l’ont démontré :   l’interdisciplinarité (relations et interactions entre plusieurs disciplines) favorise la reconnaissance et la valorisation de chaque membre de l’équipe. 
Ce faisant, elle induit une meilleure implication et une diminution du risque d’épuisement professionnel, tant au niveau de l’individu qu’au niveau de l’équipe elle-même.

Le Docteur Delloue, responsable de l’équipe mobile de Soins Palliatifs au CHU d’Amiens, présente dans la salle, témoigne d’une équipe, source de « ressourcements », professionnel (enrichissement du travail interdisciplinaire) et individuel (débriefing « à chaud » au retour de situations difficiles).

Le travail en équipe permet, aussi : 
·  Une approche multifocale au service de la globalité de l’observation et de la prise en soins

· Un recueil de données plus fiable : la valeur donnée à la parole de chaque professionnel évite la déperdition des informations, quel que soit l’interlocuteur privilégié choisi par la personne malade
· Une maturation des acteurs du soin induite par la délibération interdisciplinaire
.
Une équipe, comment ?
C’est sûrement le point le plus difficile et le plus complexe.
Des attitudes et des organisations facilitent le fonctionnement en équipe. Elles ont été évoquées par la plupart des intervenants de ce matin : 

· Une écoute et une reconnaissance mutuelles et réciproques (M. Jeanmart, A. Verrier, M. Matter) 
· La libre circulation et l’authenticité de la parole (M. Jeanmart, L. Vallot)
· Une bonne connaissance et définition du rôle de chacun (C. Manaouil, A. Verrier) 
· Un fonctionnement horizontal (M. Jeanmart, A. Verrier, F. Millet), l’importance de la motivation avant celle du statut (M. Jeanmart, L. Vallot)
· Une communication orale et écrite de qualité, garantes de la traçabilité et de la continuité de la prise en charge (C. Manaouil, M. Jeanmart, F. Millet)
· Des échanges informels (L. Vallot)
· Des espaces et temps de réunions, transmissions pluridisciplinaires, réunions cliniques (M. Jeanmart, L. Vallot, M. Matter),  qui, selon ma propre expérience : 

· sauvegardent la cohérence de l’équipe et structurent ses interventions 
(+ efficace et + aidante)
· favorisent la connaissance et l’estime mutuelles entre professionnels
· contribuent au soutien de l’équipe : expression des ressentis, émotions, vécus difficiles ou heureux  
· Un temps pour la réflexion (L. Vallot, M. Matter, F. Millet)
J’ajouterai également : 

· une réorganisation du travail centrée sur la personne soignée mais qui prennent en compte : 
· les besoins de cette personne,

· les besoins de l’équipe,

· les contraintes institutionnelles.

Un témoignage de la salle nous a rappelé la globalité de la personne soignante, tout comme celle de la personne soignée, et l’influence mutuelle qu’exercent les uns sur les autres, les vécus personnels et professionnels. 
Difficultés et limites du travail d’équipe

Au-delà de la nécessité, soulignée à plusieurs reprises, de disposer d’un responsable (personne, procédures ou réglementation) garant de la direction commune,  le travail en équipe résulte d’une volonté et d’efforts individuels.
En effet, si notre formation de base et notre expérience professionnelle sont censées nous aider à écouter véritablement et à entendre ce que l’autre dit, il n’en reste pas moins que la parole est sujette à interprétation (M. Jeanmart). La diversité des langages professionnels et des différentiels et des représentations qui en découlent  peut amener à des difficultés de compréhension et de communication (M. Jeanmart, L. Vallot, A. Verrier). Pour les dépasser, il faut avoir la volonté de dire simplement les faits (« poser des constats » selon M. Jeanmart), de les entendre et  de rejoindre l’autre au-delà des différentes logiques professionnelles (A. Verrier), pour l’atteinte de l’objectif commun.
Le risque est la mise en place de mécanismes de défense, en réaction à la crainte de perdre son identité professionnelle, sa propre spécificité, mécanismes qui aboutissent à un renforcement de son propre territoire et à une mise en échec du dialogue interdisciplinaire (A. Verrier, M. Matter).
L. Vallot a développé l’idée selon laquelle le responsable d’équipe ne détermine pas tout : il existe aussi une logique d’équipe, dimension cachée et ingérable, qui possède un pouvoir sur l’objectif à atteindre. 
Par ailleurs, l’équipe se trouve confrontée à son propre désir face à celui de l’institution où elle évolue. Le tout s’inscrivant dans des projets de société dont les valeurs sont parfois aux antipodes de celles animant l’équipe en question.

Pour exemple, le changement de mentalité que le travail en interdisciplinarité sous entend, dans une société qui valorise l’individualité et favorise un mode de travail individualiste. 

A. Verrier a rappelé également le pouvoir détenu par chaque individu de « faire autre chose que ce que l’on attend de lui ». 
Le TEMPS a été évoqué par plusieurs intervenants : les impératifs de temps à respecter en recherche clinique (F. Millet), le temps nécessaire à la parole et aux échanges (M. Jeanmart, L. Vallot, M. Matter). 
Je voudrais également souligner, plus particulièrement dans la sphère des soins palliatifs, le temps à donner à la personne malade et à ses proches pour intégrer et cheminer  face aux évènements qui se présentent à eux.
Dans la même logique, l’équipe doit aussi intégrer le facteur temps dans ses prises de décision : « en l’absence d’urgence à décider, il faut savoir prendre en compte la maturation du temps en tant que facteur d’évolution et modificateur de ¨l’inventaire éthique¨  (principaux champs d’information à explorer  en vue de la meilleure décision possible) 
. »
Plusieurs témoignages sont venus ensuite illustrer, compléter, élargir les apports des différents intervenants. 

Je retiendrai l’interrogation posée par une professionnelle de santé, psychologue dans une équipe mobile de soins palliatifs, à l’issue de ce temps d’échanges et de réflexion : n’existe t-il pas des situations où l’équipe n’est pas ce lieu d’épanouissement professionnel « idyllique » évoqué par les différents intervenants ? Que peut faire un professionnel confronté à cette situation ? 
Odile MAZZEI, cadre de santé.
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